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Calcul-t-on à partir du début d'année pour les
gardes?

Par claranathan, le 03/05/2014 à 15:08

je dois avoir mes enfants les 2ème et 4ème weekends. La décision c'est faite en milieu
d'année, dois-je calculer par rapport au début d'année, car sinon cela ne correspond pas à ce
que j'ai demandé. En effet,étant une famille recomposée j'ai calculé pour que nos enfants
puissent être ensemble.Merci

Par Visiteur, le 05/05/2014 à 11:14

2eme et 4eme WE de chaque mois... je ne vois pas le rapport avec le début d'année ?

Par claranathan, le 05/05/2014 à 18:35

Le rapport, c'est que quand on calcule les weekends à partir du début d'année soit le 2ème et
le 4ème, cela ne tombe pas pareil que si on calcule à partir de maintenant. eh oui

Par Visiteur, le 06/05/2014 à 13:28

les WE se comptent chaque mois... En Mai vous aurez le WE du 10/11 et du 24/25... En Juin
14/15 et 28/29... etc... je ne vois donc toujours pas ce que vient faire le début d'année...
puisque le décompte se remet à "zéro" à chaque permier du mois..
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